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A compter du 1er janvier 1997, les bureaux des hypothèques mettront à la disposition des comptables de
nouveaux formulaires hypothécaires.

Ces nouveaux formulaires (cf : annexes) ont été mis au point afin de permettre leur reproduction à l’aide
d’imprimantes ou leur établissement sur des outils bureautiques de modèle courant.

Dans l’attente de la mise au point d’un logiciel permettant leur édition sur tous types d’imprimantes, les
comptables pourront photocopier les modèles et les utiliser de manière traditionnelle.

Ces documents doivent être servis en recto uniquement.

Les reproductions doivent être faites sur du papier de couleur blanche de format A4 (21 x 29,7) de 70 ou
80 grammes.

Pour les comptables ayant mis au point un logiciel permettant leur édition, les cadres, rubriques et
perforations doivent être strictement conformes aux modèles fournis par le bureau des hypothèques.

Les anciens imprimés peuvent continuer à être utilisés de manière traditionnelle afin de résorber les stocks
de formulaires en circulation.

Toutes difficultés d’application de la présente instruction pourront être signalées à la direction sous le
présent timbre.

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE DIRECTEUR ADJOINT CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C

ALAIN BONEL
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ANNEXE N° 1 : Bordereau d’inscription simple n° 3267 C.T.S.
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ANNEXE N° 1 (suite et fin)
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ANNEXE N° 2 : Bordereau d’inscription double n° 3267 C.T.D
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite et fin)
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ANNEXE N° 3 : Bordereau de renouvellement d’hypothèque n° 3267 R
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ANNEXE N° 3 (suite et fin)
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ANNEXE N° 4 : Bordereau d’inscription feuille complémentaire n° 3268
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ANNEXE N° 4 (suite et fin)
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ANNEXE N° 5 : Demande de renseignements sommaires urgents n° 3233
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ANNEXE N° 6 : Demande de renseignements sommaires urgents, feuille complémentaire :
n° 3234


